
 

 

         

Chère adhérente, cher adhérent, vous êtes convié(e) à la 

Réunion annuelle de l’antenne territoriale de Saône et Loire 
Samedi 26 Mars 2022 à Chalon sur Saône 

 

Programme 

❖ 9h00 - 9h30 : Accueil au Restaurant ‘’La Maison des Vins’’ - Promenade Sainte Marie à 71100 

Chalon sur Saône (café de bienvenue) 

❖ 9h30 - 12h00 : Réunion annuelle 

Ordre du jour 

❖ Compte-rendu des activités 2021 - Rapport financier 2021 

❖ État des effectifs 2020 et 2021 - Activités 2021 

❖ Rassemblement de Pentecôte dans la Loire à St Bonnet le Château 

❖ Compte rendu Rassemblement et Assemblée Générale de Châtillon en Diois en août 2021 

❖ Rassemblement et Assemblée Générale de Maisnil les Ruitz (Pas de Calais) août 2022 

❖ Questions diverses 

❖ 12h00 - 14h30 : Apéritif et Déjeuner au Restaurant ‘’A la maison des Vins’’ 

Menu 

❖ Entrée : Marbré aux deux saumons, crème de ciboulette 

❖ Plat : Suprême de pintade braisé aux baies de cassis 

❖ Dessert : Omelette norvégienne 

Tarif : 33,50 € Apéritif et vins compris (Aligoté et Côte Châlonnaise - une bouteille pour six) 

réponse avant le 18 mars 2022. Merci également de joindre un chèque à l’ordre du Restaurant de la 

Maison des Vins. 

Coupon - Réponse à retourner avant le 18 mars 2022 à Joëlle DUCROUX - 56B, Rue des 

Lieutenants Chauveau à 71100 Chalon sur Saône ou par mail à joe71duc@gmail.com 



 

 

Coupon réponse  
Nom ....................................................................................................... 
Prénom ....................................................................................................... 
Département ....................................................................................................... 
Nombre de personnes ....................................................................................................... 
Adresse mail ....................................................................................................... 
Je participe à la réunion* Oui                  Non 
Je participe au repas* Oui                  Non 

*Entourer la mention qui convient 

La réunion annuelle (RAT) est un temps fort de la vie de l’association. C’est un lieu de débat et 

de prise de décision. Chaque territoire se réunit entre le 15/02 et le 15/07 et fait part de ses 

remarques, propositions, prises de position. Votre avis compte, c’est ensemble que nous 

prenons les décisions concernant l’avenir de notre groupement. Venez nombreux. 

1 Pouvoir par adhérent majeur  
Je soussigné(e) ....................................................................................................... 
Département ....................................................................................................... 
Carte d’adhérent majeur ....................................................................................................... 
Déclare donner par la présente, 
tous pouvoirs à : 

M. ou Mme. ................................... adhérent(e) n°................... 
de mon département ou à défaut de M. ou Mme. 
................ adhérent(e) n° ............... de mon département. 

Tous deux adhérents du 
Groupement des Campeurs 
Universitaires de France, 72 
boulevard de Courcelles 75017 
Paris pour me représenter à la 
Réunion Annuelle Territoriale de 
mon département, convoqués le 
samedi 26 mars 2022 à 9h00 à 
Chalon sur Saône. 

 

 À .............................................. 
Signature (précédée de ‘’Bon pour 
pouvoir’’ écrit à la main) 

 

Comptant sur votre présence, pour le bureau, Joëlle DUCROUX. 


